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Tourte aux poireaux, jambon 

et chèvre 

Pour 4 personnes 

Préparation : 10 mn - Cuisson : 30 mn 
 

 1 rouleau de pâte feuilletée 

 3 poireaux 

 1 tranche de jambon 

 1 bûche de chèvre 

 25 cl de crème liquide 

 2 jaunes d’œuf  
 
 
 
 
 
 

 Étaler la pâte dans une tourtière 
(mettre une feuille de papier 
sulfurisé entre le plat et la pâte). 

 Piquer la pâte et enfourner à 200°C   
pendant 10 mn. 

 Faire revenir les poireaux coupés 
en petits morceaux dans du beurre, 
saler et poivrer. 

 Étaler les poireaux sur la pâte, 
ajouter le jambon coupé en petits 
morceaux et le fromage de chèvre 
en fines tranches. 

 Mélanger la crème et les 2 jaunes 
d’œufs, saler et poivrer. Verser le 
mélange sur la tourte. Enfourner 30 
mn et c’est prêt. 

 
L’EDITO : 
 

Chères adhérentes, chers adhérents, 
 
J’ai le plaisir de vous rappeler la date de notre Assemblée Générale qui se 

tiendra le vendredi 24 avril à 18h dans nos locaux. Comme vous le savez, 

c’est un moment fort de la vie de votre association. Un moment 

d’informations et d’échanges qui n’aurait pas autant d’intérêt sans votre 

présence. Nous aurons la chance de pouvoir vous partager l’activité de 

l’exercice 2025 et vous présenter nos satisfactions, nos doutes et nos envies 

actuelles. Cette rencontre sera suivie d’un verre de l’amitié. 

Laurent P. - Directeur. 
   

Nous comptons sur vous pour nous faire parvenir votre pouvoir (en pièce 

jointe) si vous ne pouvez nous rejoindre pour cet évènement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FRUITS : 

Kiwi : 0,8 kg  -  Pomme : 1 kg 

Vendredi 17 avril 2026 

Semaine 16 

Pour un Panier  

   1,4 kg Poireau  
   1,8 kg Épinard  
  0,3 kg Mâche 
  1 pièce Salade 

Selon dépôt 

  Radis : 1 botte - Navet nouveau : 0,5 kg 

Lavez toujours vos légumes avant de les 
consommer. 

L’Assemblée Générale de Terre Solidaire  

se tiendra le vendredi 24 avril 2026 

Renvoyez nous 

votre  pouvoir  

s’il vous plait 

Projection d’un film & table ronde 

CAF’ETHIK 

Le samedi 25 avril 2026 

Dans les locaux de Terre Solidaire 

433, route de Carmintran - Planaise 73800 
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CHRONIQUE DES JARDINIERS : 
 

Chères adhérentes, chers adhérents, 
 
La part des plants issue de notre production n’a cessé de baisser. En effet, nous avons choisi d’acheter la 

plupart d’entre eux. Mais pourquoi me direz-vous ? C’est tout d’abord lié au fait que la production de plants 

est un métier à part entière. Il faut pour cela maîtriser les maladies. Prenez, par exemple, la maladie de la 

mosaïque du concombre, elle est transmise par le puceron. Donc, la serre de production doit être un endroit 

où il n’y a pas de pucerons, sous peine de voir les plants atteints du virus qui finira par se développer au 

moment de la mise en production. 

Une autre raison, est le fait du coût des intrants. Les différentes crises énergétiques, que nous subissons, 

diminuent fortement la capacité de faire de la production de plants, une activité rentable. Car pour obtenir un 

prix intéressant du plant, il faudrait faire de grandes serres, ce qui n’est pas le cas à Terre Solidaire.  

L’achat de plants nous a également permis de diminuer le nombre d’astreintes. Selon un grand sage « les 

astreintes grignotent un peu de notre vie privée ». Un autre avantage que Terre Solidaire tire de l’achat des 

plants, c’est que nous recevons un matériel de culture au bon stade, à la bonne période et indemne de virose. 

Un des gros avantages, et je terminerai par celui-ci, est que les plants sont livrés à Terre Solidaire, ce qui est un 

réel plus, car avant, nous devions aller les chercher au Jardin de la Petite Nature près du Phare à Chambéry. 

Parlons maintenant des inconvénients de l’achat de plants. Le principal, c’est une homogénéisation des 

variétés disponibles. En effet, le producteur produit les mêmes variétés pour tous les maraîchers avec lesquels 

il travaille. On perd également en souplesse, car en fonction de la météo, quand on produit ses plants, il est 

possible d’avancer ou de décaler un semis, là, ce n’est pas possible. Mais l’inconvénient majeur reste le 

volume de plants qui arrive tous les 15 jours et qu’il faut absorber avant la prochaine livraison. Les salariés 

concernés par la plantation sont donc mis à l’épreuve. À l’heure actuelle, ils ont bien absorbé les 3 livraisons, il 

en reste 25, par contre les vagues scélérates sont derrière nous. 

 
Rodrigue L. - Encadrant maraîcher. 

 
 

 
 
 
 
 

Vendredi 10 avril 2026 

Semaine 15 

Vendredi 17 avril 2026 

Semaine 16 
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